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~(f~" Honsieur le Président 1

\\ \~
J'ai l'honneur de vous transmettre,

de présentation à l'Asse~blée nationale des
ci-j oint, -m "~"'ret
ro':;ets S't1. Vé1Y+S

Ofl/'K 1°/- Loi por t an+ exemption du droit fisc'"
<lUX snrr'linE-Sf>taux ë1ütre5po';ssons

s aumur e , séchés ou Fumé s ,

_~t, ~CI" .•..-j_ -'."'"'';c"l,)le
si~:::~p,,::,"" c- Ot1.. C"n

°5))6
ohl}r, 3°/-

\J 5/fo 4°/-

2°/- Lo':'portant exemp t ' on de la taxe forfai t e i r-r- 'Y'

de la taxe sur les transact'ons à l'exporta~i_
aux sardines simplement s ai ' es ou en saumur e ,

présentativFO!
"":'."cable

co' r-' , S 01.1

Fumé cs ,

oi port~nt exe~ption de la taxe de condition"er.e~t appli-
cable aux sardinps et autres poissons simpler..en~salés ou
en sat~ure séchés ou fumés

Loi portant exemption de la taxe de st at î st i que à
tation applicable a~x sardines et autres poissons
salés ou en saumure séchés ou fumés.

l'expor-
s imo Leme-rt

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre c projet
~ la délibération de l'Assemblée nationale

Veuillez agréer, l10nsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

'"""

- !-':onsie:.trAmadou
Président de l'
nationale

Cissé DIA
s semb l ée

Léopold Sédar $E~OR .., /'

'l''~t'''~~"e ~\l •...-=- DA! -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
...•- -

-ZZ) ~~ R E_1: Il 0 76-0020

orùo.nYlant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants

1°/_ Loi portant exemption du droit fiscal de
sortie applicable aux sardines et aux
autres poissons simplement salés ou en
saumure, séchés ou fumés.

2°/_ Loi portant exemption de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions
~ l'exportation applicable aux sardines
simplement salées oou en saumure, séchées ou
fumées.

3°/- Loi portant exemption de la taxe de candi tion-
nement applicable aux sardines et autres pois-
sons simpleme~t salés ou en saumure, séchés vU

fumés.

4°/_ Loi portant ex6J~tion de la taxe de statistique
à l'exportation applicable aux sardines et autres
poissons simplement salés ou en saumure, séchés ou
f~més.

- --"---
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu 1a Consti turion;

D E CRE T E

Ar~i.s:.l_~__~.er4 Les pr-o j ets de lois dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à l'Assemblée natiOIH'Ù.a:par le l,ûn~!:>b.,...,r'1'FtaT:.

chargé des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d'en ~~p0_~
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Finances et des Affaires
économiques et le Ministre de l'Int'ormation et des Télécommunications chargé
des relations i'lVCC les Ac;gemhl.~eg.sont charg-és de l'exécution du présent
décret.

Fait à Dakar, le 9 JANVIER 1 976

Par le Président de la République (\
Le Premier Ministre,:,-"-..t ----::

/ ,'- .~ l'( J.~ (\ i : i''''l ""'}\,)i'. 1 1 h \1 f('l ',', \ ~ ~" !

; __/.... . /', \"i\ ~... \

À15êlouDIOUF.. J
- \

Le Ministre d'Etat, charg-é des~~artceg
et des Affaires éco~Qmi~~es" =::':

;~/.'"

",/
.1··•.

~éo~old Sédar SENGHOR.

t
J.-r=:>
B~~ BA.

Le Hinistre de l'Information et des
Télécomnmnications chargé des relations

avec les;Assembl ées "
1 ~

! ;i 'V"';l . j... ;. J
[. . J./ ,. .----- ...

'i, ;
DaoJda SO~I.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
~

MINISTERE DES FINANCES ET DES
AFFAIRES ECONONIQUES

1- X p 0 S E DES MOT IFS

Les projets de lois soumis à votre examen ont pour but
d'exempter, de tous droits et taxes à l'exportation, les sardines et
autres poissons salés ou en saumure, séchés ou fumés.

A l'heure où le secteur de la pêche devient l'un des
secteurs clés de notre économie, il convient de doter les industries de
la pêche de moye~nécessair8s au développement de leurs activités.

En particulier, l'exonération qui vous est propoéée•vise à favoriser le placement de nos produits de la pêche sur les marchés
extérieurs à des prix compétitifs.

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de notre politique
générale d'incitation aux exportations. Son adoption n'entrainera~t pas
un.manque à ga~ner de n~ture à compromettre l'~quilibre de no~re budget.
En effet, les droits et taxes perçus sur ces prOduits ne se sont élevés
qu'à 2,4 millions de francs environ pour toute l'année 1973.

Telle est l'économie des projets de textes soumis à

vo~re approbation.

BABACAR BA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE ABAo~3

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION des FINANCES et des AFFAIRES ECONOMIQUES,

sur

le PROJET DE LOI N° 02/76 portant exemption du droit fiscal
de sortie applicable aux sardines et autres poissons sim-
plement salés ou en saumure, séchés ou fumés.

le PROJET DE LOI N° 03/76 portant exemption de la taxe forfai-
taire représentative de la taxe sur les transactions à

l'exportation applicable aux sardines simplement salées ou
en saumure, séchées ou fumées;

le PROJET DE LOI N° 04/76 portant exemption de la taxe de
conditionnement applicable aux sardines et autres pois-
sons simplement salés ou en saumure séchés ou fumés

le PROJET DE LOI N° 05/76 portant exemption de la taxe de sta-
tistique à l'exportation applicable aux sardines et autres

/

poissons simplement salés ou en saumure séchés ou fumés .

par

Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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~onsieur le Président

j'Ke sel ame s

Mes chers Coll~gues

L'intercornmission des Finances et des Affaires
Economiques s'est réunie le 10 Bars 1976, pour exan1ner
divers projets de loi qui ont pour but d'exe~pter de tous
droits et taxes i l'~xportation, les sardines et les pois-
sons salés ou en saumure, séchés ou fumés

Ces mesures de désarmement douanier tendent ~
rendre plus dynamique un secteur-c16 de l'Economie Nationa1e,
celui de la Pêche. Ainsi, les produits qui en résultent
trouveront leur place sur les marchés extérieurs i des prix
compétitifs

Son adoption ne devrait pas comprorettre 1iéqui-
libre du budget national

A titre indicatif,
ces produits se sont élevés
400 millions environ

les droits et taxes perçus sur
pour l'année 1973 - 2 Milliards

Les droits et taxes concernés sont

- le droit fiscal de sortie ( projet de Loi on 2 ),

- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur
les transactions à l'exportation ( projet nO 3 )

.1 ..
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- la taxe de conditionnement ( projet de Loi nO 4 ).

- et la taxe de statistique ( projet de Loi nO 5 )

Votre Interconmission des Finances et des Affaires
EconoMiques. s'est félicitéa de ces mesures et a adopté ces
différents projets de Loi t vous demandant d'en faire autant

Cf loi n° 1976/05 du 25 mars 1976
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
Un Peuple - Un But - Une Foi °LL 1LJ iJ

N° 5

portant exemption du droit fiscal de sor
sortie applicable aux sardines et au-
tres """aissonssimplement salés ou en
saumure, sechés ou fumés.

ASSEMBLEE NATIONALE

L'A23E~ŒLEE NATIONALE ;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 Tùars 19761 la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :
Sont exemptés du droit fiscal de sortie

les poissons simplement salés ou en saumure séchés ou fu-
més ci-après

- Sardines (position tarifaire 03.02.C)
- Autres (position tarifaire 03.02.D)

En conséquence, le tableau annexé à la dé-
libération N° 105. CP.56 du 27 Juillet 1956 est modifié
comme suit

, , - -- -- -- - - ---------- , 1

fN° du tarifl Désignation des produits 1 Droit fi~cal 1
, 1 0 ! de sort le • !f-----------I----------------------------f---------------1
" '1" 1 1
'1 "i 03.02.C 1- Sardines 1 Ex. 1
" I!; 03.02.D 1- Autres produits f Ex.
1 1 f J
1 l '1
!! !!

DAKAR1 le 15 Mars 1976
LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

D- azr a

N° 5

portant exemption du droit fiscal de sor
sortie applicable aux sardines et au-
tres -""'Dissonssimplement salés ou en
saumure, sechés ou fumés.

ASSEMBLEE NATIONALE

LIASSEIVIBLEENATIONALE ;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 Ma.r s 19761 la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :
Sont exemptés du droit fiscal de sortie

les poissons simplement salés ou en saumure séchés ou fu-
més ci-après

- Sardines (position tarifaire 03.02.C)
- Autres (position tarifaire 03.02.D)

En conséquence, le tableau annexé à la dé-
libération N° 105. CP.56 du 27 Juillet 1956 est modifié
comme suit

f-~----~---I---~-~-----~---- 1 ---~~--~--,

IN° du tarifl Dési~nation des produits 1 Droit fi~cal 1
1 1 0 , de sortle. '1-----------1----------------------------1---------------1
'1 1 1
" 1 1
" 1 11 03 .02.C 1- Sard ine s 1 Ex. f
fIl t1 03.02.D 1- Autres produi ts 1 Ex.
1 1 1 f1 1 1
1 1 1
!! !!

DAKAR, le 15 :Mars 1976
LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
Un Peuple - Un But - Une Foi °D- azr a

N° 5

portant exemption du droit fiscal de sor
sortie applicable aux sardines et au-
tres -....oissons simplement salés ou en
saumure, sechés ou fumés.

ASSEMBLEE NATIONALE

L'AdSENŒLEE NATIONALE ;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 NI8.rs1976, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :
Sont exemptés du droit fiscal de sortie

les poissons simplement salés ou en saumure séchés ou fu-
més ci-après

- Sardines (position tarifaire 03.02.C)
- Autres (position tarifaire 03.02.D)

En conséquence, le tableau annexé à la dé-
libération N° 105. CP.56 du 27 Juillet 1956 est modifié
comme suit

f ,---- --- , ,
'N° du +arif' , , Droit fiscal ,
, U 'Desiqnation des produits , . - t, '0 , de sortle. 'J-----------;----------------------------;---------------1
" '1,! !
,! f'1 03.02.C 1- Sardines 1 Ex. 1,! 1 1
; 03.02.D 1- Autres produi ts 1 Ex. 1
1 1 1 J!, ,
!! !!

DAKAR, le 15 r~lars1976
LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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